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I. La fraternité dans les Constitutions :
fondements textuels et terminologie retenue

I - 1. – Les fondements textuels

I - 1.1. – Votre Constitution consacre-t-elle et sous quel(s) chapitre(s) / titre(s),
le principe de fraternité ?

La Constitution tchadienne consacre le principe de la fraternité dans son
préambule qui dispose :

• « Affirmons par la présente Constitution notre volonté de vivre
ensemble dans le respect des diversités ethniques, religieuses, régionales
et culturelles ; de bâtir un État de droit et une Nation unie fondés sur les
libertés publiques et les droits fondamentaux de l’homme, la dignité de la
personne humaine et le pluralisme politique, sur les valeurs africaines de
solidarité et de fraternité » ;

•La mention de la fraternité dans notre texte constitutionnel fait référence
à la fraternité à l’égard de la communauté tant nationale qu’internationale ;

•La notion de fraternité découle des notions d’égalité et de liberté.

Si la notion de fraternité est consacrée uniquement dans le préambule de
votre Constitution, celui-ci a-t-il valeur constitutionnelle ?

La notion de fraternité est consacrée uniquement dans le préambule qui a
valeur constitutionnelle. D’ailleurs il est bien spécifié que « Le présent pré-
ambule fait partie intégrante de la Constitution ».

I - 1.3. – Le principe de fraternité est-il inscrit dans la devise de votre pays ?

Le principe de fraternité n’est pas inscrit dans la devise de notre pays qui
est : Unité, Travail, Progrès.

I - 2. – La terminologie retenue

I - 2.1. – La notion de fraternité est-elle consacrée en tant que telle ?

La notion de fraternité est consacrée en tant que telle. 603
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I - 2.3. – Des principes équivalents ou voisins sont-ils consacrés dans la
Constitution (par exemple la notion de solidarité, de justice sociale, de
République sociale...) ?

Le principe de solidarité est consacré dans la Constitution ;
• Dans le préambule, voir I - 1.1. ;
• Il s’agit d’une référence à l’égard de la communauté tant nationale

qu’internationale ;
• Ce principe découle des notions d’égalité et de liberté ;
• Le préambule a valeur constitutionnelle et fait partie intégrante de la

Constitution.

I - 2.5 – Ce(s) principe(s) voisin(s) du principe de fraternité est(sont)-il(s)
inscrit(s) dans la devise de votre pays ?

Le principe de solidarité n’est pas inscrit dans la devise de notre pays qui
est : Unité, Travail, Progrès.

II. L’organisation de la société démocratique,
espace de mise ne œuvre du principe de fraternité

II - 1. – La Constitution de votre pays est-elle unitaire ou fédérale ?

La Constitution du Tchad est unitaire.

II - 2. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de
communautés (notamment des ethnies, des groupes linguistiques, des
groupes religieux) ?

Elle ne reconnaît pas l’existence de Communautés.

II - 3. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de 
collectivités territoriales à statut dérogatoire ?

Elle ne reconnaît pas non plus l’existence de collectivités territoriales à
statut dérogatoire.
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II - 4. – Les hypothèses de reconnaissance juridique de critères de diffé-
renciation objectifs entre individus conduisant à la reconnaissance de
droits et d’obligations spécifiques

• Au niveau constitutionnel

II - 4.1. – Quels critères de différenciation (par exemple le sexe, la race,
l’origine nationale ou ethnique, la citoyenneté, l’origine sociale, la reli-
gion, l’âge, le niveau de revenus et de richesse, le handicap physique et
mental, les opinions ou l’appartenance politique, la langue, ou encore
l’orientation sexuelle) ont été explicitement consacrés / retenus par le
texte constitutionnel en faveur de certains individus ?

Il s’agit du sexe, de l’âge et de l’handicap physique et mental :

Article 14 de la Constitution : « Il (l’État) a le devoir de veiller à l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination à l’égard de la femme et
d’assurer la protection de ses droits dans tous les domaines de la vie pri-
vée et publique. »

Article 40 de la Constitution : « L’État s’efforce de subvenir aux
besoins de tout citoyen qui, en raison de son âge ou de son inaptitude
physique ou mentale, se trouve dans l’incapacité de travailler, notamment
par l’institution d’organismes à caractère social. »

III. Les modalités juridiques de mise en œuvre
de l’esprit de fraternité : mécanismes
constitutionnels, usages et pratiques

Pour le moment, faute de moyens, l’État n’a pu traduire dans les faits les
dispositions des articles 14 et 40 de la Constitution.
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IV. La consécration par la juridiction
constitutionnelle du principe de fraternité

IV - 1. – L’origine de cette consécration

IV - 1.1. – Y a-t-il des décisions qui évoquent le principe de fraternité ou
une notion connexe ?

Il n’y a aucune décision qui évoque le principe de fraternité ou une notion
connexe.

IV - 3. – Le principe de fraternité (ou un principe équivalent) est-il
fréquemment invoqué devant votre institution ?

Le principe de fraternité n’a pas encore été invoqué devant notre institution.

IV - 4. – Votre institutions emploie-t-elle souvent ce concept ?

Notre institution n’a pas eu encore l’occasion d’employer ce concept.

V. Voies d’avenir

V - 5. – Au sein de l’ACCPUF, quelles sont les perspectives d’une mise
en œuvre de la fraternité entre Cours constitutionnelles membres ?

L’ACCPUF (l’Association des Cours Constitutionnelles ayant en Partage
l’Usage du Français) a permis d’abord à ses membres de se connaître entre
eux et de nouer des contacts fructueux. C’est ainsi que les membres du
Conseil constitutionnel tchadien ont effectué des visites dans différents pays
membres. C’est en nous référant aux textes organisant les Cours membres
que nous avons pu rédiger notre règlement intérieur. En outre, la jurispru-
dence desdites Cours à laquelle nous avons eu accès nous a permis de béné-
ficier de leur expérience. Enfin, l’indexation des décisions les plus
importantes et leur publication sont l’une des manifestations qui caractérisent
la mise en œuvre de la fraternité entre Cours constitutionnelles membres.606
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V - 5.1. – Constatez-vous, au regard de votre jurisprudence récente, un
usage plus systématique des outils de droits comparé par votre Cour ?

On ne peut pas dire qu’il y a usage systématique des outils de droit com-
paré. Mais, il est évident que la jurisprudence peut constituer une source
d’inspiration pour une Cour nouvellement créée.

V - 5.2. – Quelles sont vos attentes précises vis-à-vis de l’Association et des
autres Cours membres en termes de solidarité matérielle et logistique ?

Nous souhaitons que la coopération et l’entraide se développent entre les
Cours membres. Pour ce qui est de la solidarité matérielle et logistique, la
Francophonie et l’ACCPUF ont beaucoup fait pour le Conseil constitution-
nel tchadien. La dotation en matériel informatique juste avant les élections
présidentielles de 2001 a beaucoup contribué dans le traitement avec célérité
des résultats. Nous avons eu des échanges fructueux avec les Conseils
constitutionnels français et marocain ainsi que les Cours constitutionnelles
gabonaise et béninoise.

V - 5.3. – Quelles idées proposeriez-vous pour un approfondissement de la
fraternité entre les cours membres de l’Association ?

L’approfondissement de la fraternité entre les Cours membres de l’Asso-
ciation peut se faire par le biais des échanges entre ces Cours. Des visites de
travail et d’information au cours desquelles des points pertinents de droit
seront discutés peuvent être organisées entre lesdites Cours.
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